
CONSEIL MUNICIPAL DU 12 JANVIER 2023 
 

 

Date de la convocation du Conseil Municipal : 6 janvier 2023 
Nombre de conseillers : en exercice : 15 Présents : 9        Votants : 10 
L’an deux mil vingt-trois, le douze janvier, à dix-huit heures, le Conseil Municipal de Notre Dame de 
Mésage dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, en mairie, sous la présidence de M. 
BUISSON, maire 
PRESENTS : Mesdames Isabelle GOBBA, Christine BRUNET, Soline SERRE COMBE, Mireille 
GASPARUTTO ; Messieurs Jérôme BUISSON, Yves HOPPENOT, Daniel DI FRUSCIA, Stéphane LEPINAY, 
Ludovic CORREARD. 
ABSENTS : Mme Nathalie HERVIEUX, Messieurs Manuel DE ARAUJO, Loïc GRAPELOUP et Sandro 
VALLERA. 
POUVOIR : Mme Marie Hélène BADIER donne pouvoir à M. Daniel DI FRUSCIA. 
 
Mme Christine BRUNET a été élue secrétaire. 
  

 N° 2023-001 : Extension du cimetière paysager, avenant n° 1 au lot n° 1 – Columbarium.  
 

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que l’entreprise SPORTS ET PAYSAGE est titulaire 
du lot N° 1 : Columbarium du marché de travaux « Extension du cimetière paysager ». Un avenant 
n°1 a été présenté à la mairie, ayant pour objet la dépose de pavés Classico et la pose de pavés en 
pierre naturelle.  Le montant de l’avenant est de : 5 128 € HT. 
Montant du marché initial : 39 025.98 € HT 
Montant de l’avenant n°1 : 5 128 € HT 
 Nouveau montant du marché : 44 153.98 €  
  
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, 
VALIDE l’avenant N°1 du lot N°1 du marché de travaux « Extension du cimetière paysager » pour 
l’entreprise SPORTS ET PAYSAGE pour un montant de 5 128 € HT,  
AUTORISE Le Maire à signer l’ensemble des documents nécessaires à la passation de cet  avenant 
 Pour : 10 Contre : 0 Abstention :  0 
 

N° 2023-002 : Adhésion au contrat groupe d’assurance des risques statutaires du CDG38.  

Le Maire expose : 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code des assurances ; 
Vu la loi n°84.53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, notamment l’article 26 ; 
Vu le Décret n°86.552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 (alinéa 2) de la Loi 84.53 
du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les Centres de gestion pour le 
compte des collectivités locales et établissement territoriaux ; 
Vu la délibération du Conseil d’Administration du CDG38 en date du 9 juin 2015 approuvant les 
modalités de rémunération du CDG38 pour la mission de passation et gestion du contrat groupe 
d’assurance statutaire ; 
Vu la décision d’attribution de la commission d’analyse des offres du CDG38 en date du 13 décembre 
2022 au groupement SOFAXIS / CNP du marché relatif à la prestation d’assurance des risques 
statutaires pour les collectivités et établissements affiliés et non affiliés au Centre de gestion et pour 
lui-même ;  
Considérant, la décision unilatérale de l’assureur précédent de mettre un terme de manière 
prématurée au contrat groupe d’assurance statutaire, le CDG38 a été contraint d’organiser sur un 



calendrier très serré un appel d’offres, afin de proposer une couverture en matière de risques 
statutaires à compter du 1er janvier 2023. 

Le Conseil, après en avoir délibéré : 

APPROUVE :  
- L’adhésion au contrat groupe d’assurance statutaire 2023-2026 proposé par le CDG38 à compter 
du 
1/01/2023 et jusqu’au 31 décembre 2026. 
- Les taux et prestations suivantes :  
Risques garantis :  
 

 accident de travail / maladie professionnelle 
 maladie ordinaire 
 temps partiel thérapeutique 
 longue maladie / maladie longue durée 
 disponibilité d’office 
 maternité / paternité / adoption 
 décès 

 
AGENTS AFFILIES À LA CNRACL 
 

Formule tous risques avec 
franchise en maladie 
ordinaire 

Collectivité employant de 1 
à 10 agents CNRACL 

30 jours 6,84%  

 
AGENTS AFFILIES À L’IRCANTEC 
 

Formule tous risques avec franchise 
en maladie ordinaire 

Taux 

20 jours 1,15% 

 
PREND ACTE que les frais de gestion du CDG38 qui s’élèvent à 0.12% de la masse salariale assurée, 
viennent en supplément des taux d’assurance ci-dessus déterminés ; 
AUTORISE le Maire pour effectuer toute démarche et signer tout acte nécessaire à cet effet. 
PREND ACTE que la collectivité adhérente pourra quitter le contrat groupe chaque année sous 
réserve d’un délai de préavis de 6 mois. 
Pour : 10 Contre : 0 Abstention :  0 
 

N° 2023-003 : Approbation de la convention 2023 de mise en œuvre du service 
métropolitain d’accueil et d’information de la demande de logement social.  
 
Dans le cadre de la mise en œuvre locale des obligations légales liées à l’accueil et à l’information 
du demandeur, il est attendu que chaque acteur, dont la commune de Notre Dame de Mésage se 
positionne sur un niveau de service à rendre par ses propres moyens.  
En effet, l’article 97 de la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme 
rénové (loi ALUR) dispose que tout Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) 
compétent en matière d’habitat et doté d’un PLH approuvé crée une Conférence Intercommunale 
du Logement (CIL), chargée notamment de définir les objectifs en matière d’attributions de 
logements sur le territoire de l’EPCI ainsi que les modalités d’accueil et d’information du demandeur 
de logement social. 
La CIL de Grenoble-Alpes Métropole a été créé par arrêté préfectoral du 20 octobre 2015 et ses 



règles de fonctionnement précisées par délibération du conseil métropolitain du 18 décembre 2015.  
Elle a co-construit et validé le plan partenarial de gestion de la demande et d’information du 
demandeur (PPGD) approuvé le 24 mars 2017 (mise en place d’un service métropolitain d’accueil et 
d’information, harmonisation des informations données, qualification de la demande) et au sein des 
acteurs du logement social via la gestion partagée (organisation locale pour la mise en place du 
système national d’enregistrement). 
Elle a co-construit et validé la CIA, approuvée par le Conseil Métropolitain le 6 juillet 2018. 

 
Au regard de l’obligation faite de mettre en place «au moins un lieu unique au fonctionnement 
duquel concourent tous les réservataires de logement », la CIL avait souhaité définir les principes 
d’organisation ci-dessous qui restent d’actualité : 

o Un service de proximité et qui offre 3 niveaux de prestations différentes 
o L’intégration de l’accueil existant dans un réseau métropolitain 
o Pour le bloc communes-Métropole, la mise en place d’une mutualisation sous forme de 

prestation de services 
o Une participation de l’ensemble des réservataires de logements sociaux : l’Etat, bailleurs 

sociaux, Action Logement, et réservataires communaux. Le bloc communal assurant le 
financement de la moitié du coût global. Ce coût global a été défini selon le ratio d’activité du Pôle 
Habitat Social de Grenoble, qui en assurant l’enregistrement de 42% de la demande, fonctionne 
avec un budget global de 400 000€. 

o Un pilotage métropolitain articulé autour d’un cahier des charges et offrant des outils 
ressources aux partenaires. 

o Sont tenues de participer financièrement les communes ou organismes réservataires de 
logements sociaux. 
 
Chaque acteur est amené à signer la convention en précisant le niveau de prestations qu’il souhaite 
réaliser par ses propres moyens. 
 
L’accueil généraliste (niveau 1) consiste à 

 renseigner tout demandeur métropolitain sur les lieux d’accueil du service et leurs horaires 

 orienter un demandeur souhaitant faire enregistrer ou compléter sa demande vers les niveaux 
2 et 3. 

En plus de l’accueil généraliste, l’accueil « conseil et enregistrement » (niveau 2) consiste à 
 réaliser un premier diagnostic de la situation et le cas échéant soit mener un entretien « conseil » 

de la demande soit proposer un entretien d’instruction sociale avec un chargé de mission sociale 
via les moyens métropolitain. 

 enregistrer des demandes de logement social et toute pièce relative à la demande (liste fixée par 
arrêté du 24 juillet 2013) de tout demandeur du territoire métropolitain. 

 mettre en œuvre des règles d’organisation locale du dossier unique. 

En plus de l’accueil généraliste et  « conseil et enregistrement », l’accueil logement avec 
instruction sociale au regard de l’attribution (niveau 3) 

 est réalisé par un agent avec la qualification de travailleur social dans le cadre de la déontologie 
liée au métier de travailleur social, qui garantit au demandeur une confidentialité des 
informations personnelles non utiles à l’attribution de logement. 

 concerne les ménages dont la situation démontre des obstacles à l’accès et au maintien dans le 
logement dont peuvent faire partie des ménages prioritaires  

 conditionne la bonne mise en œuvre des objectifs d’attribution tels que définis par la CIA 

 participe à la bonne mise en œuvre territoriale de la politique du Logement d’abord 

 Afin d’assurer une équité de traitement sur tout le territoire et de construire un service de 
proximité, des moyens mutualisés métropolitains sont susceptibles de venir assurer sur le 
territoire des communes des missions de niveau 3. 



 

Pour ce faire, les partenaires sont liés à la Métropole de façon bilatérale (cf. convention de mise en 

œuvre en annexe). 

Les bailleurs sociaux présents sur le territoire de Grenoble-Alpes Métropole sont depuis 2018 

membres du GIE (hormis Erilia et CDC Habitat qui en sont partenaires) et participent financièrement 

au service métropolitain d’accueil et d’information métropolitain. 

Les communes suivantes, non réservataires de logements, sont reconnues de niveau 1 : 

Grenoble, Mont-Saint-Martin, Montchaboud, Proveysieux, Sarcenas, Saint-Paul de Varces Saint-

Pierre de Mésage. 

En fonction du niveau de service assuré par des moyens propres, les acteurs sont amenés ou non à 

contribuer financièrement. La clé de répartition tient compte du nombre potentiel de demandeurs 

de logement social qui solliciteraient les différents lieux du service d’accueil et du fait que les 

communes disposant d’une offre importante sont de fait réceptacles d’un volume de demandes plus 

important. 

Le service d’accueil est mis en place sur l’ensemble du territoire métropolitain depuis 2017. Afin 

d’assurer la continuité du service, il convient que le Conseil Municipal adopte une convention de 

mise en œuvre 2023. 

En conséquence, 

Vu l’article L5217-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la construction et de l’habitation, article L441-1-5, 

Vu le décret 2014-1601 du 23 décembre 2014 portant création de la métropole dénommée 

«Grenoble-Alpes Métropole», 

Vu la Loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR), 

article 97, 

Vu le Décret n° 2015-524 du 12 mai 2015 relatif au contenu, aux modalités d'élaboration, 

d'évaluation et de révision du plan partenarial de gestion de la demande de logement social et 

d'information des demandeurs, 

Vu le Décret n° 2015-522 du 12 mai 2015 portant diverses dispositions modifiant le code de la 

construction et de l'habitation en matière de demande de logement social, 

Vu la délibération du conseil métropolitain du 18 décembre 2015 relative à la mise en place de la 

Conférence Intercommunale du Logement de Grenoble-Alpes Métropole, 

Vu la délibération du conseil communautaire du 27 janvier 2012 – garanties d’emprunt au logement 

locatif social : évolution des principes d’intervention de la communauté d’agglomération 

grenobloise, 

Vu  la loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et la citoyenneté,  

Vu la délibération du conseil métropolitain du 24 mars 2017 relative à  l’approbation du plan 

partenarial de gestion de la demande et d'information du demandeur (PPGD), 

Vu la délibération du conseil métropolitain du 6 avril 2018 relative au  fonctionnement en 2018 du 

Service métropolitain d'accueil et d'information du demandeur de logement social, 

Vu la délibération du conseil métropolitain du 6 juillet 2018 relative à la Convention Intercommunale 

d’Attribution : intégration des attendus réglementaires et principes de mise en œuvre 

opérationnelle dans le cadre de la politique Habitat de la Métropole 

 

Après examen de la convention, et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

APPROUVE la convention 2023 de mise en œuvre du service métropolitain d’accueil et d’information 
de la demande de logement social 
 



AUTORISE le Maire à signer la convention 2023 de mise en œuvre du service métropolitain d’accueil 
et d’information de la demande de logement social  
Pour : 10 Contre : 0 Abstention :  0 

 

N° 2023-004 : Groupement de commande relatif au marché de maintenance et d’évolution 
de l’outillage du système d’instruction des autorisations relatives au Droit des sols (ADS), 
entre Grenoble Alpes Métropole et les 49 communes de la Métropole.  
 

La loi ELAN du 23 novembre 2018 a permis le principe de dématérialisation du dépôt et de 
l’instruction des autorisations d’urbanisme depuis le 1er janvier 2022. Dans ce cadre, le projet 
Démat’ADS a été piloté et mis en œuvre par Grenoble-Alpes Métropole pour répondre à cet objectif, 
en coordination avec le déploiement d’outils d’instruction adossés à une cartographie d’aide à 
l’instruction, dans les communes. Le marché conclu en 2018 pour encadrer ce déploiement et la 
maintenance de l’outil arrive à terme, il convient donc de le renouveler. 

 

Grenoble-Alpes Métropole et les communes de son territoire souhaitent conclure un nouveau 
marché de maintenance et d’évolution de l’outillage du système d’instruction. Ce marché permettra 
de continuer à disposer d’un outil d’instruction, d’en assurer la maintenance et l’hébergement, de 
garantir les liens cartographiques et SIG, de garantir la certification du Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal (PLUI) et d’accéder au Guichet Numérique des Autorisations d’Urbanisme et aux 
interfaces de dématérialisation.   

Ce marché permettra en outre de répondre aux besoins de Grenoble Alpes Métropole de disposer 
d’un outil pour l’instruction et la gestion des demandes relatives aux déclarations d’intention 
d’aliéner (DIA). 

 

A cet effet, en application des dispositions des articles L.2113-6 à L.2113-8 du Code de la Commande 
Publique, il est proposé la constitution d’un groupement de commandes entre la Métropole et les 
49 communes de la Métropole (Bresson, Brié-et-Angonnes, Champagnier, Champ-sur-Drac, Claix, 
Corenc, Domène, Echirolles, Eybens, Fontaine, Le Fontanil-Cornillon, Gières, Grenoble, Herbeys, 
Jarrie, La Tronche, Le Gua, Le Pont-de-Claix, Le Sappey-en-Chartreuse, Meylan, Miribel-Lanchâtre, 
Montchaboud, Mont-Saint-Martin, Murianette, Notre-Dame-de-Commiers, Notre-Dame-De-
Mésage, Noyarey, Poisat, Proveysieux, Quaix-en-Chartreuse, Saint-Barthélémy-de-Séchilienne, 
Saint-Egrève, Saint-Georges-de-Commiers, Saint-Martin-d’Hères, Saint-Martin-Le-Vinoux, Saint-
Pierre-de-Mésage, Saint-Paul-de-Varces, Sarcenas, Sassenage, Séchilienne, Seyssins, Seyssinet-
Pariset, Varces-Allières-et-Risset, Vaulnaveys-Le-Haut, Vaulnaveys-Le-Bas, Venon, Veurey-Voroize, 
Vif, Vizille) ; en vue de la passation, pour leurs besoins communs, d’un marché public de 
maintenance et d’évolution de l’outillage du système d’instruction ADS, pour Grenoble-Alpes 
Métropole et les 49 communes de la Métropole. 

 

Grenoble-Alpes Métropole sera désigné coordonnateur du groupement de commandes. 

La commission d’appel d’offres du groupement sera la commission d’appel d’offres de Grenoble-
Alpes Métropole. 

 

Il est proposé au conseil municipal d’approuver les termes de la convention constitutive du 
groupement de commandes à mettre en place et d’autoriser le maire à la signer. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal :  
 
APPROUVE les termes de la convention constitutive du groupement de commandes relatif au 
marché public de maintenance et d’évolution de l’outillage du système d’instruction ADS, jointe en 
annexe à la présente délibération, 



 
AUTORISE le Maire à signer la convention constitutive du groupement de commandes conclue entre 
Grenoble-Alpes Métropole et les 49 communes de la Métropole (Bresson, Brié-et-Angonnes, 
Champagnier, Champ-sur-Drac, Claix, Corenc, Domène, Echirolles, Eybens, Fontaine, Le Fontanil-
Cornillon, Gières, Grenoble, Herbeys, Jarrie, La Tronche, Le Gua, Le Pont-de-Claix, Le Sappey-en-
Chartreuse, Meylan, Miribel-Lanchâtre, Montchaboud, Mont-Saint-Martin, Murianette, Notre-
Dame-de-Commiers, Notre-Dame-De-Mésage, Noyarey, Poisat, Proveysieux, Quaix-en-Chartreuse, 
Saint-Barthélémy-de-Séchilienne, Saint-Egrève, Saint-Georges-de-Commiers, Saint-Martin-d’Hères, 
Saint-Martin-Le-Vinoux, Saint-Pierre-de-Mésage, Saint-Paul-de-Varces, Sarcenas, Sassenage, 
Séchilienne, Seyssins, Seyssinet-Pariset, Varces-Allières-et-Risset, Vaulnaveys-Le-Haut, Vaulnaveys-
Le-Bas, Venon, Veurey-Voroize, Vif, Vizille). 

 

Pour : 10 Contre : 0 Abstention :  0 

  
 

 


